
Veuillez toujours conserver cette carte d’allergie sur vous et la 
présenter spontanément à votre médecin traitant, votre dentiste ou 
votre pharmacien. L’hypersensibilité qui vous a été diagnostiquée 
peut être à l’origine de maladies (dont certaines potentiellement 
mortelles).

PASSEPORT D’ALLERGIE

  Date de délivrance

   Signature du médecin

Nom, prénom et date de naissance

Cabinet (cachet)



L’intolérance concerne les substances suivantes :
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L’intolérance se manifeste par :

Les substances suivantes peuvent induire des réactions  
potentiellement mortelles :


